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CJIAP. 102. 80 VICTOUU.

A(.|o,.MnM.u.)rporo,Mtnoconiim^niosous
\, non,

(le Le Oi-cdit Foncier d i JJ:Ls-C;uni,hi.
"

ATTENDU .(ne les in.rsonn.'s (l,,nt les noms sui-vent exposent pni- leur requAte (,n'il résulterait
•m grand avantage pour le publie de la Tonnai iond une conipagniede Crédit Fonder, avec un eani^
tal 8ufi,.sant pour faire des prêts ù longs ternn..
remboursables au moyen cFun fonds d'amortissr-
nent, ou u courtes échéances avec ou sans anior-
teenient

; q,, u.,e pareille institution modeléo
ni les meilleures institutions de crédit foncier de
Lurope,dont les succès sont incontestables, seraitun bienfait pour le Canada

; et qu'elles ont de-mandé la passation d'un acte d'incorporation

55949
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cViine telle compagnie pour les fins susdites, et
qu il est expédient d'accéder aux conclusions de
cette pétition : A ces causes, 8a Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit;—

1. L'honorable Charles Wilson, Thomas Caver-
liiil, C. S. Roaier, Alfred Larocque, Andrew B
Stewart, Gabriel L. Kolland, Chî.rles W. Mever'
Antoine C. de Lotbinière Harwood, M P Rvan'
Joseph Napoléon Bureau, L. H. Sénéci.l, Michel
ilimery, Joseph Octave Villeneuve, Louis Napo-
léon Dumouchel et Jean-Baptiste Latleur, et toute
autre personne ou toutes autres personnes, coi-ps
politiques et incorporés, qui, comme exécuteurs,
administrateurs, successeurs ou ayants-cause, oi[
en vertu d'aucun autre titre légal, pourront possé-
der quelque part, action ou intérêt dans le fonds
social de la dite compagnie, ou leurs exécuteurs,
administrateurs, successeurs et ayants-causes, se-
ront et sont par le présent déclarés être un corps
politique et incorporé sous le nom de " Le Crédit
Foncier du Bas-Canada, " et auront sous ce nom
Kuccession perpétuelle et un sceau commun, et
pouri ont agir, poursuivre et être poursuivis, ac-
quérir et posséder des meubles et immeubles' les
vendre et en disposer.

'

2. Les affaires de la compagnie seront conduites
et administrées par un bureau de directeurs, qui
sera nommé par les actionnaires en la manière ci-
dessous prescrite. Ce bureau sera formé d'action-
naires qualifiés, et en premier lieu et provisoire-
ment et jusqu'à la première assemblée générale de
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la -compagnie, Thomas Caverliill, C. S Rodier
Alfred Larocque, A.ulrew B. Stewart, Gabriel L
Rolland, Joseph Napoléon Bureau. M P Hyan
Michel Einery et L. H. Sénécal composeront cJ
bureau, et ils demeureront en office jusqu'A lapr
mière Mssemblée générale, et sortiront alors d'u
fice, étant néanmoins rééligibles.

3 Le fonds social delà compagnie sera d'un
million de piastres, divisé en dix mille actions ou
])arts de cent piastres chacune. Dès que le fonds
social aura été souscrit en entier, il sera loisible
aux directeurs de la compagnie, après et suivaîit
les décisions prises à cet effet par l'assemblée <r&
iierale annuelle, d'augmenter successivement 'le
tonds social par l'émission de nouvelles séries
d actions

;
pourvu que chaque nouvelle série ne

soit pas de plus d'un million d ^3iastres, et pour-
vu aussi qu'aucune nouvelle série d'actions ne
puisse être émise après la première, avant que le
montant entier de la série nouvelle précédente
n ait été souscrit et payé

; les actionnaires primi-
tits, souscripteurs au i)remi^'r fonds social de la
compagnie, leurs héritiers et successeurs, auront
droit, par privilège, de prendre dans les nouvelles
émissions d'actions un montant proportionnel au
montant de leurs souscriptions au fonds social pri-
mitif, et aux mêmes termes et conditions.

4. Nul actionnaire de la compagnie ne sera res-
ponsable m tenu au paiement d'aucune dette de
la compagnie ou réclamation contre elle, au delà
du montant de ses actions dans le fonds capital
de la compagnie non encore versées.

5. Aussitôt que cinq mille actions auront été
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sousciites, les directeurs en donneront avis dans
deux lournaux publies dnns la cité de Montréal
dont

1 un en langue française et l'autre en lan-ne
îinglaise, et convoqueront une assemblée deslic-
tionn.iires.

0. A cette assemblée des actionnaires, il sera
choisi neuf directeurs, dont cinq formeront un
quo-umpourla transaction des affaires

; ces di-
recteurs éliront leurs président et vice-président;
Ils formeront le bureau de direction de la comi)a-
gnie et resteront en charge jusqu'à ce qu'ils aient
ete remplaces par leurs succ.-sseurs en la manière
indiquée ci-dessous, à moins qu'ils ne cessent
d être directeurs de fait par quelqu'une des causes
suivantes, savoir

: décès, démission, possession de
moins de dix parts, insolvabilité, banqueroute ou
arrestation pour crime ou délit.

(2) Lorsqu'un directeur se sera absenté des as-
semblées du bureau de direction pendant trois
mois consécutifs, la majorité du quorum des autres
directeurs pourra,par résolution, déclarer sa charo-e
vacante. ^

(3) Tout directeur a droit de donner par écrit
la démission de sa charge, et il doit être de suite
remplace de la manière ci-après prévue.

(4) Toute vacance dans le bureau de direction
survenant dans le cours de l'année, pour quelque
cause que ce soit, sera remplie par le choix uiia-
nime des directeurs restants. Et le directeur
remplaçant demeurera en charge jusqu'à son rem-
placement lor.. de l'élection des directeurs par l'as-
semblée irénérale annuelle.
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/. Nulle personne ne pourra être élue diiv cteur

a moins d'être propriétaire d'au moins dix juMions
sur lesquelles tors ,,s versements evi-nbles
auront ete payés, et .-. moins d'être sujet im^Aai^
et résidant dans la Puissance du Canada l-'t le
dit nombre d'actions devra rester inaliénable pen-
dant tonte la durée de sa charge.

<S. Les directeurs seront élus pour trois ans •

mais tous les ans un tiers sortira de charoje pour
être remplace par élection

; les directeurs' élus à
la première assemblée tireront au sort pour dési-
gner ceux qui devront sortir au bout de la secon-
de

;
lis pourront être réélus.

9. Toutes les élections des directeurs se feront
au scrutin, a la majorité des actionnaires alors pré-
sents soit en personne ou par procureurs.

10. A la première assemblée générale des ac-
tionnaires, il sera décidé quel sera le montant du
premier versement proportionnellement à chaque
action, lequel ne pourra être de moins d'un dixiè-me de telles actio.is alors souscrites

; et ensuite le
bureau de direction pourra, de temps à autre, faire
telle demande de versements aux actionnaires
respectif, par rapport au montant du capital sous-
crit ou dû par eux respectivement, qu'il juo-era à
propos, pourvu qu'il en soil donné trente ^'ours
d avis au moins, et que nul versement n'excède
dix piastres par action, et pourvu qu'il y ait un
intervalle de pas moins de trois mois entre les de-
mandes successives de versements, et que le mon-
tant réuni des versements demandés dans une an-
liée 11 excède pas quarante piastres par action

; et
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tout actionnaire sera tenu de paver le montant
des versements demandés par rapport aux action.qu 11 aura, aux personnes et aux époques et lieuxqm seront de temps à autre indiqués par la corn-pagnie

: pourvu toujours qu'il ne soit pas loisible
a la compagnie de commencer aucune affaire iusqu a ce qu une somnrie de pas moins de ci.iqtiantem lie piastres ait été payée par les souscripteurs
iiii (iit fonds social.

11. Le premier versement des dites actions d»
capital souscrit sera fait en tels temps et lienxque les directeurs désigneront

; et s'il n'est pispajc aux henx et jours ainsi fixés par les direc-teurs. ,1 sera loisible aux dits directe'nrs, sans an-
tre formai ito, de rayer le nom ou les noms des
souscripteurs qui auront ainsi négligé de le payer

tions a telles actions dont le versement n'aura pasetefai, seront nulles cmime si elles n'eussent ja-mais ete souscrites; les e.xécnteurs, adnunistra-
teurs et curateur.s payant des versements sur lesactions d actionnaires décédés, seront et sont par
e présent respectivement déclarés indemnes poÛ
tels paiements. ^

12 Si une personne souscrivant des actionsdans le capital de la compagnie désire paver d'a-vance au monient de sa souscription, ou en aucunautre temps, le montant entier de ses actions, ilsera et pourra être loisible aux Directeurs enaucun temps, d'admettreet recevoir telles souscrip-
tions, et le paiement en entier ou le paiementd un nombre quelconque de versements à telles
conditions qu ils jugeront convenables
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13. Tout actionnaire ou tous actionnaires nul

refuseront ou négligeront de faire quelqu'un de.
versements sur ses ou leurs actions du dit capital
au temps requis par les directeurs comme susdit
sera ou seront tenus d'en payer les intérêts au'
tauxde huit pour cent par année jusqu'à paiement
ettectil

;
et de plus il sera loisible aux directeurs

de la compagnie, sans autre avis préalable que de
donner trente jours d'avis public de leur intention
de vendre par encan public les dites actions, ou
tel nombre d icelles qui, après déduction faite des
dépenses raisonnables encourues à cet égard pour-
ra produire une somme de deniers suffisante pour
«atistaire aux versements dûs sur le reste des di-
tes actions et le montant des intérêts dûs sur le
tout

;
pourvu que cette vente ait été autorisée spé-

cialement par une décision du bureau de direction
et le président ou le vice-président ou le cais.>ier
de la compagnie, consentira le transport à l'ache-
teur des actions du capital ainsi vendues • et ce
transport, lorsqu'il aura été accepté, aura le même
effet et validité légale que s'il avait été consenti
par le possesseur ou les possesseurs originaires des
actions du capital transférées par icelui.

14. Nonobstant ce que dessus, la compagnie
pourra poursuivre tel actionnaire en défaut pour
le recouvrement du montant par lui dû sur ses
versements dans toute cour de loi ou d'équité
îiyant juridiction compétente, et .pourra en recou-
vrer le montant avec intérêt au taux de huit pour
cent par année, du jour oh tel versement auraitdu se fiiire.

15. Dans toute action en recouvrement de de-
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18. La compagnie tiendra un livre qui sera ap-

pelé le " Registre des Actionnaires, " dans lequel

seront inscrits d'une manière distincte et lisible,

les noms, qualités et résidences des différentes

personnes qui seront actionnaires de la com[)agnie,

les nombres d'actions auxquelles les actionnaires

auront respectivement droit et le montant versé

sur icelles ; et ce livre sera authentiqué [)ar le

sceau commun de la compagnie, qui y sera ap-

posé.

19. Sur la demande de tout propriétaire d'ac-

tions, la compagnie lui délivrera un certificat por-

tant qu'il possède telles actions, et ce certificat

sera scellé du sceau commun de la compagnie et

spécifiera le nombre d'actions de la compagnie
auxquelles tel actionnaire adroit ; et tel certitioat

sera admis dans toutes les cours de justice comme
preuve du titre de tel actionnaire à l'action y
spécifiée, sans pourtant que le défaut de tel certi-

ficat puisse empêcher le propriétaire de l'action

d'en disposer.

20. fies actions du capital de la compagnie se-

ront d'une nature mobilière et transmissibles

comme telles ; et elles seront cessibles et transfé-

rables au lieu principal des affaires de la compji-

gnie, ou à aucune de ses succursales que les direc-

teurs désigneront à cette fin, et suivant telle for-

me que les directeurs prescriront de temps à autre
mais nulle cession ou transport n'aura validité ni

effet à moins qu'il ne soit fait et enregistré dans
un ou plusieurs livres que les directeurs tiendront
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(lividoiulo.. ros[)ectiv{3ineiit .sont tniiisl\'r!il»l(.'s et
])i\yi\h\v.ii au bureau principill de la coinpa.L^iie

; et
les directeurs pourront à cet efïet faire de tei'np.s

à autre telles règles et règlements, et i)rescrire
telles formes, et nommer tel agent ou tels agents
q u ' i 1 s j u ge ro n t 1 1 éeessa i res

.

22. vSi l'intérêt que possède un actionnaire dan^
(piehpie action de la compagnie se trouve trans-
iriis, par suite du décès, de la banqueroute ou de
l'insolvabilité de cet actionnaire, ou. par siute du
mariage de l'actionnaire, lorsc^ue c'est une femme,
ou par tout moyen légitime autre ((u'un transport
fait suivant les dispositions du présent acte, telle
transmission sera authentiquée par une déclara-
tion par écrit tel que ci-après mentionné, ou de
toute autre nuinière que les directeurs l'exigeront
et toute telle déclaration sera reconnue par la per-
sonne qui l'aura faite et signée, devant un jug-
«l'une cour d'archives, ou devant le maire, le'pi\>
fet ou le premier magistrat d'une cité, ville ou
b:)urg, ou autre lieu, ou devant un notaire public
dans l'endroit où cette déclaration aurait étéfa,ite
et signée

; et cette déclaration ainsi signée et re-
connue, sera déposée entre les mains du caissier,
ou de tout autre officier ou agent de la compagnie
dûment autorisé à cet effet, qui inscrira en consé-
quence dans le registre des actionnaires le nom de
la personne ayant droit en vertu de telle trans-
mission

;
et aucune personne réclamant quelque

droit en vertu d'une telle transmission, n'aura le
droit de recevoir une part dans les profits, ni de
voter en vertu de l'action comme possesseur d'i-
celle, avant que cotte transmission n'ait été au-
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risé de la compagnie, qui inscrira en cons(M|Uenco
dans les registres des actionnaires le noui de la
personne ayant droit en vertu de telle triinsmis-
sion.

24. Si la transjuission d'une action ou d'actions
dîuis le capital de la compagnie a lieu piir le dé-
cès d'un actionnaire, il snllira de produire et déj)o-
ser entre les mains des directeurs un acte de vé-
rification du testament de l'actionnaire décédé ou
des lettres d'administration de sa succession, ac-
cordées par toute cour de justice de la Puissance
ayant pouvoir d'accorder tel acte de vérificaiion
ou lettres d'administration, ou par une cour ou
autorité de prérogative, ou diocésaine, ou particu-
lière en Angleterre, Pays de Galles, l'Irlande, co-
lonie des Indes, ou autre colonie anglaise, ou d'au-
cun testament-testmiuntary ou te-stinnentHlaiicc e^--

j»e<h'. en Ecosse ;—ou si 'l'actionnaire décédé est
mort en dehors des possessions de Sa Majesté, il

suffira de produire et déposer entre les mains des
directeurs, un acte de vérification de son testa-
ment ou les lettres d'administration de ses biens
ou autre document de la même nature, accordé
par une cour ou autorité ayant le pouvoir néces-
saire en telles matières, pour justifier et autoriser
Ips directeurs à payer tout dividende, ou transfé-
rer ou autoriser le transport de toute action, en
exécution et conformité de tel acte de vérification
ou lettres d'administration, ou tel autre document
comme susdit.

25. La compagnie ne sera obligée de veiller à
l'exécution d'aucun fidéicommis, soit formel, soit
tacite, ou résultant de l'interprétation, auquel une
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28. L'annuité comprendra,—
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Zu. ÏAS lVais «l'iuliiiinistruti nii, (jui lie devront

pas «'ulovcr :i \A\\^i du un \m\y cfut

• >(). Le iiioiitîuit afrecté à raniurti^scnieiit.

L'ainiiiité .sera stipulée dan.s r()f)liuati(ju d'
pnmt, on l'acte passé i)ai' le débiteur
de 1

IMU-

eii Taveur
il compagnie,

29. Te taux d'iimortis^senient Hora caknilé d
manière a ne pas durer plus de (MiKiiiant

e

e ans
avec

de
tacullé néanmoins de ki part de rem[>runteui

or, en tout ou en [)a!-tie, en
pouvoir i^e lihé

tout temps après trois mois d'avis
;
pourvu ton.

jours que la compagnie, jusciu'ù l'extinction de la
dette entière, paie rintéret composé sur le londs
d'amortissement à un taux qui ne .sera pas iulé-
rieur de plus d'un pour cent à celui qu'elle exi-
gera de ses débiteur,-

; et [Kjurvu que tout prêt
dont la durée st'ra stipulée pour six ans et i)l
Hoit réputé prêt à long terme aux fins d
sent acte.

u pré-

30. r

rc-

ja compagnie est autorisée à exiger et
cevoir semi-anniH llement et d'avance tous int

rets, Irais d'administratio
de ses i)rets et avances.

e-

n et annuités provenant

31. IWn cas de paiement par anticipation li

compiigine ne sera pas tenue d'accepter et rece-
voir une somme moindre que dix pour cent sur le
montant d'aucun prêt atï'ectué

; et elle pourra
exiger une indemnité, qui devra être calculée sur
!u dillerence entre le taux d'intérêt
l'acte

le .iîaffe0"6'-5

p . ,. .
stipulé dans

ou 1 obligation et celui du cours des lettres
à l'époque du paiement par anticipation
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(loublo de la somme prOtée, et non snsceptihles de
périr par le feu

; l'acte de prêt devra eontcnir
transport de 1 indemnité en cas de sinistre [/-is-
surai>ce devra être maintenue pendant tout.. Ja
durée du prêt. La, compa-nie pourra exi-r t qne
1
assurance soit faite en son nom. et le uïontant

des charges annuelles acquitte par ses uniins
Dans le cas d'un prêt reuiboursahle par annuités;
leciuiire des annuités pourra etreau-meuté d'au'
tant.

34. Lucas desmistiv, l'indemnité devra ôtre
touchée directement par la compao-nio. Dans le
délai d un an, a partir du rè-lement du sinistre
le débiteur aura la faculté de rétablir l'imuuMdde
dans son état primitif Peudant ce temps la (« .m-
pagnie pourra conserver l'indemnité à titiv de -a-
raiitie, jusqu'à concurrence de ses droits calculé^
a

1 expiration de l'année. x\i)rès la reconstruction
de immeuble elle devra remettre l'indeuinité
au débiteur, déduction f.ite de ce qui sera exigi-
ble. 8i à l'expiration de l'année, le débiteur iT'a
pas use du droit de rétablir Timmeuble incendié
et SI, avant cette époque, il a notilié son intention'
fie n en pns user, l'indemnité sera définitivement
acquise a la compagnie, et imputée sur sa créance
comme paiement fait par anticipation.

35. Les reuiboursoments anticipés qui provien-
dront de sinistres ne donneront pas lieu à l'in-
demnité autorisée par la section trente du présent
acte en iaveurde lacompagnie

; néanmoins, quand
cette^dernièn^ jugera que, par l'eftét du sinistre
«es sûretés auront été compromises. ,.lh> nnnrra
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vêt

;
et les porteurs de telles lettres de ga^^e auront

pour s en faire payer le montant sur et a uivmè
les fonds de la compagnie, priorité à l'encontre de
toutes autres réclamations.

40 Elles ne pourront dépasser le montant des
prêts hypothécaires de la compagnie, dont elles
seront la contre-valeur

; et le montant versé sur
e tonds social devra se tenir en tout temps dans
la proportion d'au moins un dixième du montant
de ces lettres de gage en circulation.

41. Les obligations ou lettres de gage, seront en
sterling ou en monnaie courante, et pourront être
divisées en coupures si les directeurs le iu.rent à
propos pour en faciliter la circulation.

42. r^es directeurs pourront attacher aux lettres
de gage des coupons d'intérêt, et cet intérêt ne
pourra excéder huit pour cent par an.

43. Une partie de ces lettres de gage, propor-
tionneUe au montant des amortissements reçus
devra être annuellement retirée de la circulation'
par un^ tirage au sort, qui désignera celles qui de-
vront être remboursées, de manière à ce que toutes
les lettres de gage qui ont été émises soient ain.i
retirées de la circulation et amorties à l'expiration
du temps hxe pour les échéances.

44. T-^es lettres de gage ainsi désignées par le ti-
rage^ ainsi que celles venant à maturité, sorout
payées au pair avec les intérêts, e.i espèces aux
porteurs, a^x jour et lieu indMiués par la compa-
gnie dans des avis publiés à cet effet dans deux
papiers-nouvelles, et l'intérêt cessera de c.)urir
Mir icelles du jour indiqué pour tel paiement.
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assemblée, et en son absenoe l'iussistant-Cinssiel^ •

et les pi-ocès-verbaiix de ces assemblées devront
être faits et inscrits dans nn livre intitulé :

" Re-
gistre des délibération.- des directeurs, "

et seront
eertiliés, attestés et signés sur ce registre par le
président et le secrétaire de l'assemblée.

50. Tout actionnaire de toute assemblée de la
comi)agnie îiin^a droit à une voix par cbaque action
qu'il possédera

;
mais nul actionnaire n'aura droit

de voter à aucune assemblée, a moins qu'il n'ait
fait tous les versements alors dus sur toutes les
actions qu'il possédera.

51. Aucune personne ne sera réputée action-
naire parce qu'elle sera porteur de lettres de gage,
ni ne sera capable d'agir ou de voter en vertu (fi-
celles à aucune assemblée de la compagnie.

52. Les votes pourront être donnés soit en per-
sonne ou par ])rocureurs, les ])orteurs de procura-
tion étant des actionnaires autorisés par écrit sous
la signature de ractioiuniire nommant le procu-
reur

;
et toutes propositions faites à une des as-

semblées se décideront par la levée des mains, ou,
à la demande de tout actionnaire après la levée
des mains, par la majorité des votes des actionnai-
res présents, y compris les procureurs, le président
f e 1 assemblée ayant droit de v^oter non-seulement
pour lui-même ou comme procureur, mais d'avoir
VOIX prépondérante en cas d'égalité de voix.

53. Nul actionnaire n'aura droit de voter
comme procureur à moins que la procuration n'ait
etc transmise au commis ou caissier de la compii-
gniedeux jours francs avant le jour de l'assem-
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blée à laquelle l'on devra se servir de la procnr-,

uiLLb et en toute circonstance l'actionn-nrp .,;., i

r«ue des actionnaires • Is anr/^Mf *
»ce ^«ue-
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règles, règlements et dis^ositionsTuï soT cont"nus dans le présent acte à cet é-.r ' .^ ° *
nents faits pour la régie de 1?; it„'

'"''?'""

être traités par une assemblée génér. le dti
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pagnie
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mie nSHemhlée générale oxtraordiiuiire, et telle
dj3niande ainsi faite énoncera l'objet de rassem-
blée qn on propose de convoquer, et Hera laissée
nu bureau de la compagnie

; et si les directeurs ne
convoquejit pas telle assemblée générale dans les
vingt-et-un jours de la date de cette demande les
requérants ou tous autres actionnaires ayant lenombre voulu d'actions, pouriont convoquer l'as-
semblée

î et les directeurs pourront employer 'et
apposer, ou^ faire servir et apposer le sceau de la
eonipngnie a tout document ou pnpirr auquel l'ap-
position du sceau sera dans leur opinion ju-ée né-
cessaire; ils pourront demander les versements sur
es actions des actionnaires respectifs et en exio-^r
le paiement

;
ils pourront prononcer la déchéance

de toutes actions sur lesquelles les versements ne
Boront pas dûments faits

; ils pourront taire tous
paiements et avances de deniers qu'ils iufferont
convenables^^ qu'ils sont ou seront en tous temps
autorisés a faire de la part de la compagnie et
pourront passer tous actes pour l'exécution 'des
objets de la compagnie, et pour toutes autres ma-
tières nécessaires pour la gestion de ses affaires

j

iK< pourront généralement engager et veudre leB
terres, prc^rietés et effets de la compagnie pour
le temps d alor«, et en disposer do la manièrequ Ils jugeront a propos et avantageuse à la com^
pagine, et comme si les dites terres, propriétés et
effets étaient tenus et possédés non par un corps
incorpore, mais par des sujets de Sa Majesté enâge de majorité, sous la tenure et sous les obliga-
tions, r aucune il y a, qui pourront de temp's àautre les affecter

;
ils pourront faire et autoriser

approuver ou adopter tous acteg nécessaires pour

i
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lo ,in o.v,.n:ict; de tous aiit,v« pouvoirs et anloiit,'.
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Hemblee à laquelle aura été délibérée on renvoyée
a matière par rapport à laquelle la dite inscHi)-
tion sera faite, avant ou loi^ de la prochaine as-
«emblée de la compagnie, ou des directeurs, sui-
vaut le ca.s

;
copie de telle inscription ainsi si<.,iée

«era admise comme preuve dans toutes les cours
dejustice et devant tous juges, juges de paix et
autres sans qu il soit besoin d'établir que les dites
assemblées respectives ont été dûment convo"-
quees, ou que les personnes qui ont fait ou enre-
gistre tels ordres ou actes, sont actionnaires ou
directeurs respectivement, ni de prouver la sio-na-
ture du président, toutes ces choses devant se pré-smner

;
et tou. tels livres seront en tous temps

raisonnable ouverts à l'examen de tout action-
naire.

58 La compagnie ne fera aucun dividende qui
aurait 1 effet de réduire son capital, et ne devra
pas payer plus de huit pour cent, tant que le ihncU
de reserve n aura pas atteint vingt-cino pour centdu capital versé sur les actions.

^ 59 Avant de partager les profits susdits, les
directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, met-
tre a part telle parne d'iceux qu'ils croiront né-
cessaires pour subvenir au paiement des dépenses
prelnninaires et des dépenses casuelles, ou pour
augmenter et améliorer les biens de la compa-nie
ou quelque partie d'iceux, ou pour promouvoi? lesUns et objets pour lesquels elle est incorporée • et
pourront partager le résidu seulement entre 'les
propriétaires, sauf néanmoins la clause ci-dessus
touchant le fonds de réserve.

60. Nui dividende ne sera payé par rapport à
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aucimo nction, {\ moins quo tous les vorsenionts
nlors (lii.s par rapport à la dite action ou h toute
Mutre possédée par la personne à laquelle le divi-
fJende pourra ôtre payable, n'nient été faits.

61. Au paiement des dépenses de la compa^niie
seront affectées dans l'ordre suivant,—

°

lo. Les sommes reçues pour les frais prélimi-
naires

;

'

2o. Celles reçues pour les frais d'administra-
tion.

G2.x\u paiement des dettes et pertes' seront
altectes dans l'ordre suivant.—

lo. Les reveVius et profits
;

2o. Le fonds de réserve
;

3o. Les actions.

63. ii sera loisible aux directeurs de nommer
de temps à autre, autant d'officiers, solliciteurs et
agents, même à l'étranger, et autant d'employés
qu ils jugeront nécessaires pour l'admiiu^ration
des affaires de la compagnie, et de leur allouer tels
salaires et rémunérations qui pourront être conve-
nus entre eux et la compa^rnie, et de passer tels
règlements qu'ils trouveront convenables pour la
conduite des officiers, solliciteurs, agents et em-
ployés de la compagnie, et pour la bonne adminis-
tration des affaires de la compagnie sous tous rap.
ports quelconques, et de temps à autre d^amender
et révoquer tels règlements et en faire d\'iutres •

pourvu que ces règlements ne .wient pas incom'
patibles avec les dispositions du présent acte et
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(les lois (lu Canada; et ces règleiuoiits seront o(!rits
et porteront le soeaii commun de la compagnie; et
une copie de ces règlements sera donnée à eh ique
officier et employé de la compagnie

; et unecoi)ie
ou un extrait d'iceux, certifié et portant la signa-
ture du caissier, fera, dans toutes cours de )u.?tice
en Canada, preuve de ces règh-nients ou extraits,
et qu'ils ont été dûment passés et sont en force ';

et il ne sera pas nécessaire, dans une action ou'
procédure en loi, au criminel, au civil ou en équi-
té, de produire aucune preuve pour prouver le
sceau de la compagnie; et tous les documents por-
tant avoir été scellés du sceau de la compiignie,
seront censés avoir été dûment scellés du sceau de
la compagnie.

64. Et par rapport à tout avis dont la significa-
tion devra être fiitepar la compagnie aux action-
naires, il suffira de le transmettre par la malle,
adressée suivant l'adresse enregistrée ou autre
adresse connue de l'actionnaire dans un temps
qui puisse permettre qu'il soit délivré suivant le
cours ordinaire de la poste dans le délai [si aucun
il y a] prescrit pour donner le dit avis

; et [jour
prouver telle signification, il suffira de prouver que
le dit avis a été correctement adressé, et qu'il a
été mis ainsi au bureau de poste.

65. Tous les avis que le présent acte requiert
de donner par annonce dans un papier-nouvelles
seront signés par le président de l'assemblée
où il sera ordonné de donner les dits avis, ou par
le caissier ou autre officier de la compagnie

; et ils
seront publiés dans tel papier-nouvelles que dési-
gneront les directeurs, à mouis qu'il n'en soit au-
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treinciit i)rt'scrit par lo nr.'^ont . -.f
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07. Tous actes dans lesfïnolsi i., «
partit. ck.v.-,.„t Ct,e ig ,S îr '7'" ';"«"'« «'•«

«ici-, ou [en son il,s,.np, l' r • '
^^ '''"' '*-' '^'"''-

«•il in-ivLn?cet e Zh : l'''^«'r""'t-«"««ie"-, et

être lonnée nm .V, n ,

'"°""""-'-' ''« l»'i««<-nt

ou .seront ;^;:i:rnë:;f.:;'; -
™" '*-'"^""' '^''^^""-

empêchées par a e «^
"

,
tere>..ee» ou en se.ont

1 "^'-" ptir quelque autre oauso mm ..,. -4.

los (lits actes seront sicrnésnnrn ^
^ '*"'*'

porteu?s de ïnlo! ^rU^rrt^'r't T'^de la compagnie • et ils IZ .
"'" ^^ ^^"^»

.ue le ^iLv defir:t:;rï%r
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pinces, à moins que leur eliarge ne devienne Va-
cante par (pielqu'ujie des canses suivîintes, savoir :

décès, possession de iiu.insde di- narts, insolvabi-
lité, banqueroute ou arrestation pour crime ou
délit, démission ou déiiiut de remplir les devoirs
de la charge

;
et dans tout tel cas, avis en devra

être donné immédintement au ministre des finan-
ces, qui pourra pourvoir au remplacement de la
manière susHMioncée. Il sera néanuioins loisible
nu ministre des finances de iiiire lui-même telle
nomination, ou d'en charger le bureau de direc-
tion.

01). Les auditeurs seront chargés de Veiller :\

la stricte exécution des statuts et règlements, et
pourront à cette fin assister aux séances du 'bu-
reau de direction avec voix consultative, surveil-
ler la création des lettres de gage et leur émission ,•

lis examineront les inventaires et les comptes an-
nuelles, et présenteront à ce sujet leurs observa-
tions à l'assemblée générale, lorsqu'ils jugeront à
propos. Les livres, la counptabilité et générale-
ment toutes les écritures devront leur être com-
muniqués chaque fois qu'ils en feront la demande.
Ils pourront, à quelque époque que ce soit, vérifier
l état de la caisse et le portefeuille

; et ils auront
droit, quand leur décision sera prise à l'unanimité,
de requérir une convocation spéciale des action-
naires.

70. La compagnie transmettra le premier jour
dejanvier et de juillet chaque année, au minis-
tre des finances, un état clair et complet de ses
biens et engagements à la date du jour de tel état
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Srf""/'^''^"'""'^'''^"^^^'^ détails que lemmibtre des finances pourra exiger,—

lo. Le montant du capital souscrit
;

2o. Le montant versé de ce capital
;

tion"";'

^' '''''"*''"^ ^' ^'^''^ ^' ^""^^ ""'' *^^^«"ï^^-

4o Le montant placé et garanti par titres hv-
pothecaires. ^

5o. La valeur des immeubles hypothéqués,

de^d'éjôt'"'''"^''"*'^^'''''^''^''''''
possédés

à titre

71. Et cet état sera attesté sous serment devantun juge de paix par ati moins trois personnes
dont 1 une sera le président ou vice-président, ouautre fonctionnaTre alors à ,. tête de la compagnieune autre sera le caissier ou assistant-caisiier de
la compagnie, et autre ou les autres, l'un des au-
diteurs ou les auditeurs de la compagnie • et cha-cun deux prouvera positivement qu'il '., telle
qualité ou office comme susdit, qu'il a eu lesmoyens de vérifier, et qu'il a vérifié le dit état, etqu II 1 a trouve exact et vrai en tous s.s détails •

que la propriété sous hypothèque a été estiméea sa juste valeur, au meilleur de sa connaissance etcroyance, que le montant des actions et des lettresde gage émises et non payées est correct, comme il
le croit vraiment

; et que le montant des dépôts
ainsi que leurs placements, est également exact et
correct

;
et te état sera publié par le ministre des

finances en la manière qu'il jugera le plus

i
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devra être transniivS par la poste dans les huit

jours après celui jusqu'auquel il sera fait, et

s'il n'est pas transmis dans un mois après

le jour susdit, ou s'il appert par cet état que

la compagnie est insolvable, le ministre des

finances pourra par avis publié, dans la Gazet*

te, déclarer les affaires de la compagnie closes ;
et

si le ministre des finances vsoupçonne en aucun cas

que cet état a été faussement fait volontairement

il pourra députer une pervsonne compétente pour

examiner les livres et s'enquérir des affaires de la

compagnie, et lui en faire rapport sons serment
\

et si par ce rapport il appert que cet état a été

faussement fait volontairement, ou que la compa-

gnie est insolvable, ou si la personne ainsi dépu-

tée fait rapport sous serment qu'on lui a refusé

accès aux livres, ou qu'on ne lui a pas donné les

informations qui auraient pu la mettre en état de

faire un rapport suffisant, le ministre des finances

pourra, par avis dans la Gazette^ déclarer les affai-

res de la compagnie closes ; mais le ministre des

finances, dans tous les cas auxquels il lui est don»

né pouvoir discrétionnaire de déclarer les affaires

de la compagnie closes, pourra, avant de l'exercer,

en donner avis à la compagnie, et lui donner l'op-

portunité de présenter les explications qu'elle ju-

gera à propos ; et toutes les dépenses relatives à

ces états périodiques et à la publication d'iceux

seront supportées par la compagnie.

72. Il sera loisible aux directeurs de la compa-

gnie, quand la chose aura été décidée à une as-

semblée des actionnaires d'icelles, de demander et
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"
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CIIAK ;)7 VICTORIA.

Acte po„r ani.wider l'acte d'incorporation de la
(.onipao-niedu Crn/i/ Fo„r,W du Ba-s-Catmaa.

CONSIDERANT ciue la con.pagnic du 6W,
hcmr,^rauBa.-(Ja,uuln, a, par pétition, demandé
a la législature certains amendements à son acted Hicorpoi-ation, et considérant qu'il est expédi^-rt
d accéder a sa demande : A ces causes, 8a iVl'i-
jeste piu- et de l'avis et du consentement du Sénat
et de laChambredes Comniunesdu Canada- décrète
ce qui suit :

'

1. Leproviso de la vingt-neuvième section du
dit ac e est par le présent abrogé, et le taux d'in-teret(silvenaun) que lu compagnie paiera àses emprunteurs sur leurs paiements au fondsd amortissement, sera celui stipulé à l'acte passé
outre la compagnie et remprunteur,

2. Il sera loisible a la société de prélever sur lemontant de ses prêts un bonus, qui n'excédera enaucun cas, deux pour cent
; lequel bonus pou'rra

être retenu d avance ou réparti sur toute la durée
<
n prêt

;
et dans ce dernier cas, il formera partie

;le
1
annuité

;
le tout tel que réglé par l'acte entre

la société et le débiteur.
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CPIAP. >\7 VICTORIA.

Acte po„r amender l'acte d'incorporation de l-v
(compagnie du Cré^/it Fonder du, Ews-Camulà.

CONSIDERANT que la compagnie du CréditForrr^^ du Ba.-aan.ula, a, par pétidon, den.andù
a la législature certains amendements à son acted incorporation, et considérant qu'il est expédient
d accéder a sa demande : A ces causes, Sa m'i-
.leste p.u' et de l'avis et du consentement du Sénat
et de laChambredes Communes du Canada; décrète
ce qui suit :

;
'^te

1. Leproviso de la vingt-neuvième section du
dit ac e est par le présent abrogé, et le taux d'in-
térêt (s il v en a un) que la compagnie paiera àses emprunteurs sur leurs paiements au fondsd amortissement, sera celui stipulée l'acte in^sé
entre la compagnie et l'emprunteur, '

"

2. Il sera loisible Ix la société de prélever sur lemontant de ses prêts un bonus, qui n'excédera enaucun cas, deux pour cent
; lequel bonus pou'rra

être retenu d avance ou réparti sur toute la duréedu prêt
;
et dans ce dernier cas, il formera partie

j^
1 anmut^ ;

le tout tel que réglé par l'acte entre
la société et le débiteur.
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\. La KJciété pourra, si elle le juge convenable,

prendre un acte de vente de l'immeuble qu'elle

délirera afi'ecter à ses droits, pour sûreté d'une

transaction faite on à faire, et ce sous telles clauses

et conditions de bail et de rétrocession qui pour-

ront être réglées par Vacte entre la société et le

débiteur ; les clauses du dit acte seront de rigueur

et non comminatoires. La société pourra posséder

l'immeuble ainsi acquis, pour tout le temps stipulé

à l'acte entre la société et le débiteur ;
mais si la

société devient propriétaire définitif du dit im-

meuble, elle devra en disposer dans les cinq ans,

tel que pourvu par la section cinquante-cinq de

\\ te d'incorporation.

4. Les letirth' de ga<je nominatives sont trans-

inissibles par voie d'endossement sans autre garan-

tie, de la part de l'endosseur, que celle qu'il en est

le porteur de bonne foi.

5. L'assemblée générale annuelle des action-

naires de la société aura lieu le quinze janvier de

cbaque année, ou le jour juridique suivant ;
et la

section quarante-huit du dit acte est par le présent

amendée à cet eftet.

6 Les deniers reçus en dépôt par la société pour-

ront être placés ou prêtés sur des débentures ou

autres effets du Canada ou des Provinces, ou sur

des débentures municipales.

7 L'électian déjà fixité du bureau de directeurs

de la compagnie est par le présent ratifiée et con-

firmée ninsi nue le choix' et la nomination par le
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Inireau du président, du vice-président, du notaire
et (ies autres employés de la coini)agnie.

8. Toute clause ou disposition de l'acte d'incor-
poration de cette société incompatible avec le pré-
sent acte, est et demeurera abrogée ; et le prési-nt
acte d'amendement sera à toutes fins (pie de droit
considère coimne formant partie du dit acte d'in-
corparation.

IJ. Les Directeurs de la, Compagnie ne seront
pas sujets aux dispj.-itions de la sudion ;][) de
hicte 32 et 3^] V^ictoria, chapitre 12, intitulé •

Acte (lu Oanxfh rehu'if,uic niaus-es dns ramnamiio^
par arttonsy
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REGLEMENTS.

a.ssembli.;ks ariNÉn.xu».

1. Tout ActioiiDairo npiif t^n a^.
trois jours d avin ..rj^iri 'rsorinu: fi''

'""'"'

.nettro à 1„ eon«icll:.ratio„ d'ZZnU' "' """

résolution cm, dehors d.s n a Lr^Kl^''-'
'''''• '''^"

lavis^de convocation .le la dite assemE.
2. Cet avis deractionniiiro se Hr.,,„ ..

'lornier laissant une eonio e s! ," ? *-*" f"""''"

reau de la compagnie'
'^ •'-•''"l"fon au bu-

3 Toute assemblée ne pourra transiter d'antres•ittaires que celles mentionnées Y r.,vf« i

cations d'icelle ou celles mi l„i V'"'"""'-
comme dit est à l'article pXlil;;:

""'" '""""'"'

dentA";;. '^i::'rrtr"*--!r ;•"
'^^-"-

bres ifrésenti, et leS ' J^ '^Sr r"-
taire de la dite asse^nblfV^ ail ^ '' '^'''^'^^'"

- -_.i!|.î„cera, ci les procès-verbaux
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do ces nsscniblêes seront dressés et inscrits en un

livre api)eU;
'• Procès- Ver)).inx des l)elil)eriitu)ns

des Directeurs''; et les dits procès-yerlMiux se-

vont certifR-s, attestés et signés sur ce livre pur le

président de rassend)lée et par le secrétaire

d'icelle.

.') Le pr^-^i^l^^'»M»^^'t, du consentement de l As-

semblée, aiourner toute assemblée d'un .lour a un

autre et d'endroit en endroit, mais on ne pourra

transin-er, lors de toute assemblée ainsi ajournée,

d'autres aiVaires que celles qui seront demeurées

non terminées ii l'asseml)lée dont on aura pro-

noncé rajournemeut.

6 Dans toute assemblée générale, à moins qu une

division ou Poil n'ait été demandée par un ac-

tionnaire, la déclaration du P/ésiden t qu une ré-

solution a été passée, et l'entrée a cet eftet dans

les livres des procédés de la compagnie, seront

une preuve suffisante du fait, sans qu il soit né-

cessaire de faire mention du nombre ou de la pro-

portion des voix prises pour ou contre la dite

résolution.

7 Si l'on demande unedivision ou poil en la ma-

nière précitée, elle se fera selon que le président

l'indiquera, et le résultat de cette division de-

viendra et sera considéré comme étant la resolu-

tion de la compagnie en assemblée générale.

VOTES DES ACTIONNAIRES.

8 Dons toutes les assemblées de la compagnie,

cbaque actionnaire aura droit à un vote par chaque
^



— SI!) —
nclioM qu'il |,o..sù<J..

;
-t nul aelmnnairo no |„„„.,avo er a auc.no a.s,m.l,l<'« s'il n'a préalal.l .„.,.,.

f" t et pay, tons U: verm..„K.M.s alor.s ,|,1« «,
" ,"

actions qu'il |)i)ti.«ù(l(>.

!'. Personne, nu sera, on vcitu d'au(Min,..d,5bon tnivcoMsRkTo conniu. actionnaire, on ne sera ha! Angn- on vote. cMnnie tel A ancnne a..en,blé!e e |compagnie. ''

10. Les votes sodonneiont soit peisoimellement
«nt par pro..n,-e„r; chacun de ces procureurs de

'
t'être ac lo.uuure, et autorisa p„r un &rit de la m

le actionnaire qui le dOlègue
; toute propo."

"

..0 a toute telle assemblée, sera détenninée par
I. levée de» nm.us, ou sur la demande d'aucun

te des votes des personnes j.résentes, y compris
les procureurs

;
le président de Tasse nbléeXa

<"/, "on-seulemeut A son vote comme .^ onure ou procureur, mais aussi à sa voix prépon-dérante advenant une égalité de vote*.

11 Personne n'auradroit de voter comme procn

rour n ait ete transmis an commis ou caissier de bicompagnie deu.v jours francs avant latenue del'-'s«embléeoî, i. a l'iute.uion de s'en prév,,loir • et Lronne ne pon-ra, dans aucune' a.ssemblée Soinme procureur, pour l'occasion,, de plu., d'e dixactionnaires".

12. Si plusieurs personnes ont la propriété con-.^mte d'une action, celle dont le nom si tiouve epremier sur le registre des actionnaires commeTundes possesseurs de telle action, sera considéra au

"
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lins (le voter i\ iuicime iisscinhléo, commo le «oui

propriétiiirc (ViccHc action, et, en toute occaHioii,

le vote seul de la dite personne ainsi nijuunée en

premier lieu eouiuie susdit, soit en personne ou

par procureur, pourra être re(;u comme le vott; dé-

rivant de telle action, et il ue sera pas nécessair.;

(jne cette personne fournisse aucune prcuvi^ du

concours de ses associés conjoints dans telle action.

13. Dans le cas ou «[uelqu'actionnaire serait aliéné

ou idiot, il pourra voter par l'entremise de son

const'il curateur (h' hnnin ou autre curateur légal

et dans le cas ou un actionnaire serait mineur,

il pourra voter i)ar l'entren.ise de son gardien, tu-

teur eu curateur, ou de l'un de ses gardiens, tu-

teurs ou curateurs s'il eu a plus d'un, en se con-

formant aux directions, relativement aux questions

«rauthenticité ou autres, que les directe^irs exi-

gent, en vertu de la vingt-deuxième section de la

charte de la compagnie.

INCAPACITÉ DES DIRECTEURS.

U. TiCS directeurs resteront en charge jusqu'à ce

qu'ils soient remplacés par leurs successeurs en la,

manière ci-après indiquée, à moins qu'ils ne ces-

sent d'être directeurs pour l'une des causes sui-

vantes, à savoir : la mort, la démission, la posses-

sion de moins de cinquante actions, l'insolvabilité,

la fiiillite, ou l'arrestation pour crime ou délit.

15. Si un directeur s'absente sans congé des assem-

blées du bureau des directeurs durant l'espace de

trois mois consécutii's, la majorité d'un quorum
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21. AiKuni (lirectour ne perdra non plus son siège

par ie lait qu'il ost intéresse ou (ju'il participe

dans les profits d'aucun contrat avec la conjpagnie,

si, à l'assemblée générale alors ])rochaine de la

conipa<^nie, le dit directeur reçoit l'assentiment de

la conTpagnie à l'endroit de ses dits intérêts ou

participation.

22. Sera inhabile à être élu l'un des directeurs,

(piiconque ne possédera pan cimpiante actions, sur

lesquelles tous les versements dus auront été payes,

quiconque ne sera pas sujet britannique, et rési-

dant dans les limites de la Puissance du Canada,

et ce nombre d'actions restera non transférable

durant tout lu temps qu'il restera en charge.

IIOTATTON DES DTHECTEUKS.

23. Les directeurs seront élus pour trois ans,

mais un tiers de leur nombre sortira de charge

chacpie année, lequel sera remplacé par élection ;

on décidera au sort les(piels des directeurs élus à

la première asseinblée se retireront à l'expiration

des première et seconde années ;
il pourront être

réélus.

24. Toutes les élections des directeurs se feront

îiu scrutin, et seront décidées par la majorité des

actionnaires alors présents votant soit en personne,

soit par député,

25. S'il arrivait que l'élection des directeurs n'eût

pas lieu à l'assemblée fixée pour cet objet, cette

ussemblée s'aiournera au jour suivant, au même

1
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riiOCÉDl^ÎH i)KS DIKECTEURS.

0" po,u. ,.égi.,. c. rén il'io,;"''r'i::;,':;;;:^'''-'''

28. Pour chnque toile assemblée h' burenn fl.-s rlîrecteurs auradroità la somme de ^ll i

blee, pourvu nue e^s «1p»m.;oL *•
«»!-som-

-eAn...M^,.:rd!:::;^:i;:;E::r;'H^":
par le bureau des directeurs.

'

29. Ljx compagnie en assemblée créuéi-ilc no.,f

P «ce, m, iiiitro .•.ctioniiniie awx\it\i O
';"-octe„rain«i „..„u„é ne' ,X . c., IV;:',"''^""durant le tcMn.)s ciiio le dinrt .m , n'; i "T

'''"'

serait ve.té InLj.no s'ir ? t' .
'

. I'h"''.^'"';'^
'^

! j.,i,, ,-j;^ uepiace.
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30. Ltvs directem-s exigeront de tous les employés

de la conipugiiie une garantie de tidélité, suivant

le plus ou k' moins de n'sponsabilité attaché à

l'emploi qu'ils oceui)ent. Cette garantie restera

entre les mains et en la garde du président.

COMPTABILITÉ.

31 Les directeurs feront tenir un compte exact et

fidèle des fonds de la compagnie ;
des sommes d'ar-

gent remues et dépensées par la compagnie, et des

causes des dites sommes reçues ou dépensées, et

des dettes actives et passives de la compagnie.

Tous ces états seront tenus d'après le systtMne de

dou1)le entrée, dans un livre de cai.v«e, un journal

et un grand-livre. Kt les livres de comptes se-

ront tenus et gardés au bureau principal de la

compagnie.

32. Au moins une fois chaque année, les directeurs

soumettront a la compagnie ù une assemblée géné-

rale, un état ou aperçu des revenus et dépenses

de l'année écoulée, s'arrétaut à une épo(iue n'ex-

cédant pas trois mois avant la dite assemblée.

33. Cet état ou aperçu indiipiera, sous les titres

les plus commodes, le chiifre du revenu brut, fesaiit

la distinction des sources variées desquelles ils

dérivent, et le chiilVe des dépenses brutes, en te-

aant do même la distinction des dépenses de 1 .v

tablissement, des salaires et autres matières de

cette nature ; chaque item de dépenses tranche-

ment porté à la charge du revenu de l'année, sera

pris en compte de manière à présenter une juste

1
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buliince de.s profits ot pitrtes, pour Ôtie soiinuso à
I asî^enihlot'; et diaqiie lois qu'un item d(Mlénense
(ini pourrait avec justice Ôtre réparti entre plu-
sieurs années, a été encouru dans une année en
particulier, le chinVc entier de cet item sera men.
tionne, en y iijoutant les raisons qid ont porté 'i

no mettre qu'une partie de ce chiiïre à la (^lar-^-e
du revenu de l'année.

"

34. On fera chaque année 1.' bilan des affaires jus-
qii au ,n décembre, lequel sera soumis à l'Assem-
blée générale de la compa-uie, le quinzième (15e)
.)our de janvier après la présente année; ce bilan
contiendra le sommaire des biens et des dettes
passives de la compagnie, arrangés sous l(Mirs
titres propres et respectifs.

AUDITION.

35. r.esc<
:

;>tes de la compagnie seront examinés
et l exactM i.L. de la fVuille du bilan coustat-e p-r
trois auditeurs, lesq.iels seront choisis et nommés
par I HoncM-able Ministre des Finances de la P-iis
.sauce, parmi les actionnaires de la compa<r,ne-
pourvu toujours que ces auditeurs ainsi choisi.- ot
uomines soient l)ossesse^n^s d'au moins dix action-
<laus le fonds capital de la coaipagnie; et ils reste
ront en charge tant que le Ministre des Finance^
ne les aura pas remplacés, à moins (]ue I.Mir dite
eiiarge ne d(?vienne vacante j)ar suite de (oiel-
qn une des causes ci-après mentionnées, à savoir •

a mort, la posses>ion de moins de dix actions'
1 insolvabilité, la faillite, l'arrestation pour crime
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ou offense, la démission ou la négli.L^ence dans l'ac-

complissement des devoirs ; et advenant aucune de

ces éventualités, avis en sera de suite donné au

Ministre des Finances, lequel pourra remplir la

vacance ainsi survenue en la nutnière ci-après in-

diquée. Cependant il sera loisible au Ministre

des Finances soit de faire cette nonnnation lui-

même ou de revêtir le bureau des directeurs du

pouvoir de la faire.

06. Le devoir des auditeurs sera devoir à l'exécu-

tion stricte des statuts et des règlements, et, pour

cet objet, ils auront droit d'assister aux assemblées

du bureau des directeurs, d'être consultés, de sur-

veiller la création d'obligations hypothécaires,

connne aussi l^Muission d'icelles; ils examineront

les inventaires et les comptes annuels, et soumet-

tront à l'assemblée générale Us observations rela-

tivement à iceux qu'ils jiigeront convenable de

faire.

-ST.'Chaque fois qu'ils le re(iuerront,on leur don-

nera connnunication des livres et des comptes, et

de toutes les pièces écrites généralement. Ilsaiiront

le pouvoir de vérifier l'état de la caisse et des

livres de caisse chaque fois et en aucun temps

qu'ils le désireront; et, toutes les fois qu'ils en au-

ront décidé à runanimité, ils pourront exiger _la

convocation d'une assemblée spéciale des action-

naires.

08. Les auditeurs feront aux actionnaires un rap-

port touchant la feuille du bilan et les comptes, et

ils déchireront dans ce rapport si, dans leur opi-

nion, la feuille du bilan est une balance entière et

1
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franche, et contient toutes les particularités et
détails exiges par les présents règlements, dres-
ses et coordonnes convenablement, de manière à
donner une idée exacte et vraie de l'état desaflaires
de la compagnie, et dans i. cas où ils se seraient
adresses aux directeurs p.m- i n recevoir des expli-
cations et des renseignements, si ces renseicme-
ments et explications leur ont été de tait donnés
par les directeurs, et s'ils les ont trouvés satisfai-
santés; et ce rapport sera lu avec et ensemble les
rapports des directeurs à l'assemblée ordinaire, ou
réglementaire.

39. Le bureîiu des directeurs pourra accorder aux
.•fiditeurs telle rémunération ou compensation
qu ils jugeront convenable.

P U Ê T 8

.

40. Les directeurs ne prêteront L s deniers de lacompagnie (,uesnr première hypotbèqueseulement
.

nsqu a concinron(.e en général et pas au-delà de
la moitié dp n vnlr.m. ,L. l.. :/\ /

'moitié de la valeur de la pio[)riété

INTÉRÊT ET FKAT8 f>AJ)3ITNlSTl{ATlON.

41 Lechiffre des frais d'administration et le tn,vde
1 intérêt des prêts de la compagnij^ o„t b ^ses a la discrétion du bureau des diî-ccteurs ou

"

que ce taux ne dépasse pas celui qui est' Z ipar la charte de la compagnie ^ ""'
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AFFAIREES DE BANQUE.

42. Tous les chèques devront porter la signature

du président ou du vice-président ou de deux

directeurs, et être consignées par le caissier, ou en

l'absence de celui-ci, par l'assistant caissier.

CORRESPONDANCE.

43. Toutes les lettres et correspondances de la.

cotnpagnie seront copiées dans nn livre f/^/ Ik^c

HEURES DU BUREAU.

44. Le bureau de la compagnie restera ouvert,

pour la transaction des affaires, tons les jours de la

semaine depuis neuT heures du matin jusqu'à cinq

heures de r( levée, excepté le samedi, lequel jour

le bureau se termera à 1 h. p. m.

(Les dimanches et les jours de fêtes légales sont

naturellement exceptés de cette règle.)

45. Tons les deniers seront déposés chaque jour,

avant oh. p. m. dans la banque de la compagnie,

et tous deniers re^us après cette heure seront ren-

fermés à la clef dans une boîte ad hoc p(Ttant le

nom de la compagnie, laquelle boîte sera déposée

dans la dite Ijanque.

46. 11 ne se transignera dans le bureau de la

com^wgnie nulles autres affaites que celles de la

(•omDay;iiie elle-même.
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47. Lacaissesera vérifiée une fois la semaine au

moins par l'un des directeurs qui on fera son rap-
port au bureau

;
et la feuille du bilan des affaires

de a compagnie sera placée devant les directeurs
a chacune de leurs assemblées hebdomadaires.

48. Amendements aux règlements. Los présents
règlements pourront recevoir des amendements
par le vote de la majorité des actionnaires de la
compagnie pris àunc^issemblée générale ou à toute
assemblée générale spécialement convoquée Dour
cet objet. '

40. 8CEATT DE LA COMPAGNIE.

Le sceau ci-dessus apposé est celui que les action-
unn-os ont a(loi)té pour la compagnie par résolution
passée a 1 assemblée générale annuelle du 15 ian-
vier 18/5. *^

Bureau de la Ccrnpa<^-nîe, 3Iontrc%I, U> janvier 1875.

UiIS. J. COUItSOL. P.\mdent.
J.-B. LAFLEUR, Caissier,




